
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2014 POINT 

 

CULTURE 

Cinéma Le Luxy 

Remise gratuite aux spectateurs de la carte fidélité «  amis du Luxy » en cas de perte 

 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

 

Le Cinéma Le Luxy propose à ses spectateurs une carte d’abonnement «  amis du Luxy » au 

tarif de  8 €, et «  Jeunes amis du Luxy », au tarif de 5 €. 

 

Cette carte, valable un an, donne accès à toutes les séances à deux tarifs préférentiels, (4,20 € 

pour les adultes et 2,40 € pour les jeunes) fixés par délibération du Conseil municipal du 22 

mai 2014. 

 

Cette délibération fixant les tarifs du Luxy ne précise cependant pas ce qu’il advient en cas de 

perte par le spectateur de cette carte fidélité. 

 

Cette carte étant de format simple, sans puce, et n’ayant pas de valeur marchande intrinsèque, 

et suite à une demande du trésorier nous vous proposons que toute carte d’abonnement « amis 

du Luxy » perdue par les spectateurs puisse être remplacée gratuitement. 



 

CULTURE 

28) Cinéma Le Luxy 

Remise gratuite aux spectateurs de la carte fidélité «  amis du Luxy » en cas de perte 

 

 

LE CONSEIL, 

 

sur la proposition de son président de séance, 

 

vu le code général des collectivités territoriales, 

 

vu sa délibération du 22 mai 2014 fixant les tarifs du Cinéma Le Luxy, 

 

considérant que la carte d’abonnement « amis du Luxy » est proposé au tarif de 8 

€ pour les adultes et 5 € pour les jeunes, 

 

considérant que la carte de fidélité « amis du Luxy » est une carte simple, sans 

puce et n’ayant pas de valeur marchande élevée, 

 

 

DELIBERE 

à l’unanimité 

 

ARTICLE 1 : DECIDE, en cas de perte de la carte d’abonnement «  amis du 

Luxy », la gratuité de son remplacement. 

 

 

 

 

TRANSMIS EN PREFECTURE 

LE 26 NOVEMBRE 2014 

RECU EN PREFECTURE 

LE 26 NOVEMBRE 2014 

PUBLIE PAR VOIE D’AFFICHAGE 

LE 25 NOVEMBRE 2014 


